
www.e-rara.ch

Superstitions anciennes et modernes, préjugés vulgaires qui ont induit
les peuples à des usages & à des pratiques contraires à la religion

Le Brun, Pierre

Amsterdam, 1733-1736

Stiftung der Werke von C.G.Jung, Zürich

Shelf Mark: Online

Persistent Link: https://doi.org/10.3931/e-rara-11431

Discernement des effets naturels d'avec ceux qui ne le sont pas [...] Livre troisiéme.

www.e-rara.ch
Die Plattform e-rara.ch macht die in Schweizer Bibliotheken vorhandenen Drucke online verfügbar. Das Spektrum reicht von Büchern über
Karten bis zu illustrierten Materialien – von den Anfängen des Buchdrucks bis ins 20. Jahrhundert.

e-rara.ch provides online access to rare books available in Swiss libraries. The holdings extend from books and maps to illustrated material
– from the beginnings of printing to the 20th century.

e-rara.ch met en ligne des reproductions numériques d’imprimés conservés dans les bibliothèques de Suisse. L’éventail va des livres aux
documents iconographiques en passant par les cartes – des débuts de l’imprimerie jusqu’au 20e siècle.

e-rara.ch mette a disposizione in rete le edizioni antiche conservate nelle biblioteche svizzere. La collezione comprende libri, carte
geografiche e materiale illustrato che risalgono agli inizi della tipografia fino ad arrivare al XX secolo.

Nutzungsbedingungen Dieses Digitalisat kann kostenfrei heruntergeladen werden. Die Lizenzierungsart und die Nutzungsbedingungen
sind individuell zu jedem Dokument in den Titelinformationen angegeben. Für weitere Informationen siehe auch [Link]

Terms of Use This digital copy can be downloaded free of charge. The type of licensing and the terms of use are indicated in the title
information for each document individually. For further information please refer to the terms of use on [Link]

Conditions d'utilisation Ce document numérique peut être téléchargé gratuitement. Son statut juridique et ses conditions d'utilisation
sont précisés dans sa notice détaillée. Pour de plus amples informations, voir [Link]

Condizioni di utilizzo Questo documento può essere scaricato gratuitamente. Il tipo di licenza e le condizioni di utilizzo sono indicate
nella notizia bibliografica del singolo documento. Per ulteriori informazioni vedi anche [Link]

https://doi.org/10.3931/e-rara-11431
https://www.e-rara.ch
https://www.e-rara.ch/wiki/termsOfUse?lang=de
https://www.e-rara.ch/wiki/termsOfUse?lang=en
https://www.e-rara.ch/wiki/termsOfUse?lang=fr
https://www.e-rara.ch/wiki/termsOfUse?lang=it


ifi

DES EFFETS NATURELS
D’AVEC CEUX QUI NE LE SONT PAS,

AVEC

L 'H I S T O I R E C R I T I Q^ U Ë
Des Pratiques Superstitieuses, qui ont séduit

les Peuples & embarrassé les Savans.

LIVRE TROISIÈME.

Des préservatifs qui passent pour naturels ou miraculeux ;

CHAPITRE PREMIER.

Erreurs des doutes fur les Talismans . Tour quoi les plus anciens 'Peuples s'en font servis.
Origine des Talismans . Les Philosophes aufji superstitieux que les Peuples . 'Détail de
quelques préservatifs.

; O u r montrer que ce qu ’on attri¬
bue aux Talismans , ou petites figu¬
res gravées fur du métal , est une
folie , il ne faut que rappeller la ré¬
gie dont nous nous sommes déja
servis - Savoir , qu'me cause physi¬
que , df matérielle doit toujours agir

de la même maniéré , dans les mêmes circonftances phyfi-
*}ues.  On nous dit , par exemple , que s’il arrive des in.
ce ndies à Paris , c’est parcequ ’on n’y conserve plus h
Talisman dont parle Grégoire de Tours (a) , qui fui
trouvé dans la rivière . La perte de cette piéce rare a faii
gémir plusieurs personnes ; & le plus savant défenseui
aes Talismans qui ait paru dans ce siécle , ne pouvani
retenir ses soupirs : (h)  Nous soupirons tous les jours , dit -iì
les dommages que le feu a du depuis fi souvent faits dan,
tette ville ; (fi auparavant la découverte de cette lame mer-
Veilleuse, tous ces malheurs y 'étoient inconnus.

J e laisseâ part les réflexions j par lesquelles on prou
verou clairement que les principes fur lesquels s’apuyen

es  défenseurs des Talismans , font tous principes fau:
ou outrer . J e dis feulement qu ’avec la régie établie , 01

°t etre convaincu qu ' une plaque ne peut par aucun
ç Ttu  Physique & naturelle préserver une ville du feu
le^ Trique vertu qu ’on lui attribue , empêchera-t-elí
sible a à hwler ? Si cela est , il ne sera donc plus po;
l ’on n â'lre  du feu en aucun endroit de la ville ; & i

peut en fairej est-ce que le bois ne brûlera que sou
M Hist. p ...
W Cunos in1* : 8- c- ,'Uoiues, pag. u z.

la cheminée , dans un four j ou en quelqu ’autre endroit
où le feu ne peut causer aucun dommage ?

Est -ce que des fagots bien secs, des étoupes , du foin
& de la paille seront incombustibles s si étant dans un
grenier , un méchant homme va y présenter un flambeau
allumé pour y mettre le feu ? Et de la poudre à cànori
ne prendroit -elle point feu , si un étourdi y laifloittom¬
ber quelques bluettes ? Combien d’abfurditez dans cette
prétendue vertu de préserver du feu ? Mais que faùt -il
pour les appercevoir & pour les réfuter , que recourir à
la régie proposée ? t )onc ou la prétendue vertu des Ta¬
lismans empêchera toujours le bois de brûler , ou il brû¬
lera également , soit qu ’on y rhette le feu avec raison ,
& pour quelque besoin , ou qu ’on le fasse par malice.

Cependant un habile Physicien a osé  entreprendre
d ’expliquer physiquement les effets des Talismans. Ce¬
la fait bien voir que parmi les Philosophes les plus éclai¬
rez j on eh verra toujours qui seront susceptibles d’íllu-
íìon.

je né trouve pas étrange que les Sabéens, les Chal¬
déens & les Egyptiens ayent cru aux Talismans , &
qu ’ils se soient persuadez qií ’unè plante oit du métal S
dévotement préparez sous une .certaine constellation ,
pourraient les préserver de plusieurs malheurs , & leur
procurer des avantages fconsiderables. Leur physique
toute superstitieuse (Q en etoit cause. Xls aditìettoient

par

(c)  Qpod si confideraverîs opimones ìllas antíquas 8c infirmas*
aparebit tibi inconfeílò, quasi apud illos fuisse, quòd per cultumtstellarum exculta 8c fœcunda reddatur terra. Hinc íâpientiores,
Doctiores relígioíìores inter jpsos prsedicabastt 8c indicabant ho-V V a n»»-
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par tout des Intelligences . Selon eux les plus puissan¬
tes animoient les corps célestes , & c' et oient d 'elles dont
tous les autres Génies dépendoient . De -là le culte des
Astres . Delà cette persuasion que tout venoit de leurs
influences , & qu ’il falloit leur demander la protection
dans les adversité ? , & des moyens pour les prévenir.

Le savant Maimonides , qui avoit vu plusieurs an¬
ciens Livres des Sabéens , remarqua que toutes leurs
dévotions , & toutes leurs pratiques superstitieuses a-
voient rapport aux influences des Astres . Et comme
il l’a fort judicieusement observé , c ’est ce qui fit déf¬
endre W si expressément au Peuple Juif d ’adresser ja¬
mais des vœux à la milice céleste , ainsi que faisoient
les Sabéens . Ceux -ci s’imaginoient (£) qu ’il y avoit
des Etoiles qui prenoient un foin tout particulier des
animaux , des plantes & des métaux , & qu ’il ne falloit
qu ’invoquer ces Astres , Sc  leur rendre quelque hon¬
neur particulier , pour faire produire aux métaux &
aux plantes des effets tout -à-fait surprenans . C ’étoit
donc des Esprits , & non pas de la vertu naturelle des
Corps , qu ' ils attendoient ces effets.

Comme la créance des Esprits se répandit presque
parmi toutes les Nations , & principalement parmi les
Grecs & les Romains , ceux -ci , allant bien au de -là
de tout ce que les anciens Patriarches avoient enseigné
touchant les Anges Gardiens , multiplièrent si fort le
nombre des Génies , qu 'ils en placèrent indifféremment
partout . L ’air , l ’eau , le feu , les forêts , les métaux,
& les autres productions de la terre , tout étoit dirigé
par des Génies . Et Prudence reproche fort agréable¬
ment aux Romains , qu ’ils en mettoient dans chaque
recoin des maisons , & des Villes (c) .

Dans la pensée que les Dieux , c ’est-à-dire , les Gé¬
nies agissoient dans les métaux , consacrez en leur hon¬
neur , les Amulettes , les Talismans n ’avoient plus rien
d ’inconcevable . Car que ne peuvent pas faire des Es¬
prits , à qui Dieu a donné le pouvoir d ’agir fur les
Corps ? On étoit si persuadé que c’étoit par eux que
les Talismans étoient efficaces , qu ’on apelloit souvent
ces Plaques , ces statues T alémaniques , les Dieux Con¬
servateurs , les Dieux Tutelaires , DU uiverruncì , VU
Tpttelares.  En effet les Dieux des Gentils , c’est- à-di¬

re , (d)  les Démons , opéraient quelquefois des prodi¬
ges à l’occasion de ces Talismans , pour entretenir la
superstition dans les esprits . Je dis la superstition ; car
pouvoit -on nommer autrement de telles erreurs ?

Il est évident que tous ces Peuples se trompoient,
qu 'ils avoient outré la Théologie des anciens , & qu ’ils
lomboient dans des extravagances qui font honte au
genre humain . Mais je ne crains pas de le dire ; les
Physiciens , qui ont prétendu pouvoir expliquer les ef-

minibus quòd Agricultura quâ homines sublîstunt Sc  conservan-
tur ab ipíbmm voluntate dependeat , si nempe Solem , reliqua-
que astra debito cultu venerentur , si verò peccatis fuis illa often-
dant , urbes 8c agros vastari. More Nevoc. pur.  3 . c. 20.

(a)  Deuter . IV . 19.
(£) Existimant enim quamvis plantain suam habere stellam,

quemadmodum 8c omnibus animalibus 6c metallis certa sidéra ad-
ícribunt . Arbitrantur etiam opéra illa esse peculiares stellarum cul-
tus , illasque tali actione , sermone , vel fumo delectari, 8c ejus
gratiâ , quidquid optant , sibi prsestarc c. 37. Porro secundùm
íententias illas Zabionum erexerunt stellis imagines 8c Soli qui-
dem imagines aureas > Emise verò argenteas , atque ita metalla 8c
clymata terrse inter stellas partiti funt . Dixerunt enim clymatis
N . Deum esse stellam N . Deinde facella scdificaverunt, imagi-
nesque in illis collocarunt , arbitrantes vires stellarum influere in
illas imagines , easque intelligendi virtutem habere , hominibus
prophétisé donum largiri , ac denique qu» ipsis utilia ac falutaria
funt , indicare. Ita dicunt de arboribus quae íunt ex portione
stellarum illarum , cùm arbor quaedam stellae alicui dedicatur, no-
«lini ejus plantatur , 8c hoc vel illo pacto colitur , quòd virtutes
spirituales ftellse in arborent illam infundantur. Atque ex hac
ìmaginattonum ípecie ort* funt íèntenti» alise, e quibus fuerunt
Prsestigiatores, Augures, Astrologi, Incantatores, 8cc. Idem cap.
-S-

(c)  Cum partis , domibus , Thermis , stabulis íòleatis
Adsignare suos Gemos, perque omnia membra
Ut bis , perque locos , Geniorum millia multa
Fingere , ne propriâ vacet angulus ullus ab umbrâ.

Contra, Symm, l\b, II, 44.y
(d)  Omnes Dii gentium Dxmonia . ?/ . cxiv.

C R I T I Q_U E
sets des Talismans par la seule action des Corps ^ font
encore plus déraisonnables que ne l’étoient tous ces Peu¬
ples ; parcequ ’il n ’est pas impossible que des Intelli¬
gences puissent s' accommoder à nos désirs , & opérer
des prodiges , au lieu que 1a matière n’ayant ni comtois-
fance ni liberté , elle doit agir toujours d ’une manière
uniforme dans les mêmes circonstances physiques , 6e
ne peut absolument faire tout ce qu ’on attribue aux Ta¬
lismans.

Mais les Philosophes ont voulu trouver dans la ma- j
tiére tout ce que les anciens attribuoient aux Esprits , :
& c’est ce qui leur a fait dire tant de mauvaises rai-
sons , & qui leur a fait retenir un langage qui dans leur
bouche est tout à fait faux , & inintelligible.

Que la chute d ’une maison ensevelissant trente per¬
sonnes fous ses ruines , une de ces personnes se trouve ,
heureusement sauvée sous deux poutres , ou fous deux f
grandes pierres qui s’ajustent en forme de vout -e , &  í
qu ’un Sabéen ou un Chaldéen me dise que c’est son I
Etoile qui l’a préservée du péril , je n’en serai pas plus f
surpris , que si un Juif ou un Chrétien me disoit , que
son bon Ange a empêché qu ’il ne sc blessât , parce - !
que le Sabéen met dans l’Etoile une Intelligence capa- i
ble de secourir les hommes dans le besoin . j

Mais qu ’un Philosophe qui prend l' Etoile pour cS i
qu ’elle est , c’est -à-dire , pour un Corps inanimé » j
veuille néanmoins retenir le langage du Sabéen , qu ’il
s’avise de dire que c’est son Etoile ; comme si l' Etoile
devoir envoyer de petits Corps qui ajustassent les pou¬
tres & les pierres de telle maniéré qu ’elles ne pussent
le blesser ; c’est assurément une prétention aussi dérai¬
sonnable , que d ’attendre quelque secours particulier
d ’un morceau de métal , à cause de quelques cérémo¬
nies superstitieuses avec lesquelles on l’aura préparé.

Je fais qu ’il y a des personnes qui bannissent de si
construction des Talismans , tout ce qui sent trop si
superstition . Mr . Gadrois les réduit à du métal fon¬
du dans un tems serain , fous une certaine constella'

lion . ^
„ Premièrement , dit (e) il,  je ne crois pas que l' im-

„ pression de la figure soit beaucoup nécessaire à l’usi-
„ ge du Talisman . Elle ne nous sert seulement qUe
„ pour nous apprendre , que le Talisman est fait sous
„ une certaine constellation , & pour nous en faire con-
„ noitre l’usage & les propriétés Je ne crois pas non
„ plus que la grande attention que l’on demande à celu*
„ qui fait la figure , soit aussi sort nécessaire à Pestes
, , du Talisman.

„ Ce qu ’il faut ici considérer , est le foin que l 'on
„ doit avoir de fondre le métal pendant que l’Astre
„ domine , & dans un tems serain . Car quoique leS
„ influences soient capables de pénétrer les Corps les pl uS
, , épais , & de percer les lieux les plus profonds , eU eS
„ pourraient être néanmoins affaiblies par la densité de§
„ nuages , & par les influences des autres Astres.

„ Cela supposé , on peut croire que la matière &
„ l’Astre qui domine descendant ici bas , pénétrera Ie
„ métal fondu , le percera d ’une infinité de trous , f
, , en remplira tous les pores ; desorte que ce métal ap^ 5
„ même s’être figé , conservant tous ses trous y con*
„ servera aussi la matière céleste qui y fera restée.

„ Ainsi je croirais que les Talismans font cornss*
, , des pierres d ’aiman , &’ que comme la matière fl13'
„ gnétique circule à Pentour de l ’aiman , de mess e
„ l’influence céleste circule à l’entour du Talisman . . *' *
„ La matière de P Astre , ajoute - t - il , qui est amasse
„ autour du Talisman , ne peut elle pas être un pou 0.?
„ aux bêtes vénéneuses , Sc  ne peut - elle pas par ses e *
„ fusions préserver quelque lieu de toutes sortes d iíl

„ sectes ? ^ , j,
Mr . Gadrois explique si nettement fa pensée , flu

volt bien qu ’il n ’a pas voulu sc sauver sous Pobseu"
de quelques termes . On ne peut assurément rien d
de moins mauvais fur cet article , ni éloigner avec p ^

(e) Des Influences des Astres, Ch, 7,



17 5DES PRATIQJJES SU
de soin toutes circonstances vaines ou morales. Mais
je dis encore que les Talismans ainsi réduits à ce qu ’ils
ont de physique , ne peuvent produire les effets qu ’on
leur attribue , 8í  que ce qu ’on en dit , tient de la su¬
perstition , ou de la fable ; en voici la peuve.

Un Talisman est une pièce de métal fondu fous une
certaine constellation t donc la où il fe trouvera du
métal fondu fous la constellation requise , l’effet atten¬
du doit être produit . Or on peut assurer qu ’il y a de¬
puis longtems à Pans du métal fondu en tout tems , Se
fous toutes les constellations , outre qu ’on en fond tous
les jours à la Monnoye , & en vingt autres endroits
de la Ville . Donc Paris doit être préservé de toutes
fortes d’accidens fâcheux . Car .rien ne manque a ce
métal fondu qUe le dessein d 'en faire un Talisman;

g circonstance qui n’étant pas physique , ne peut empe-
fjwher la vertu qu ’on prétend que la constellation lui

donne. Et puisqu ’il y a des Talismans pour chasser les
mouches , les rats , les serpens, préserver des maladies
contagieuses, du feu , & de plusieurs autres misères,
khris doit être *exempt de tous ces maux . Or l’expé¬
rience montre le contraire : donc tout ce qu ’on dit des
talismans est , ou fable , ou superstition.

Seneque ne fe crut pas obligé "de réfuter sérieusement
ceux qui de son tems vouloient donner des raisons
jfoysiques d ’une pratique superstitieuse , & bizarre des
nabitans de Ctéone . (a)  Lorsque quelque nuée pâ¬
tisson dispolée à se résoudre en grêle , on immoloit
des agneaux , ou par quelque incision à un doigt , on
ct> saisoit sortir du sang , dont la vapeur montant jus-
stu’à 1a nuée , l’écartoit , ou la diflìpoit entièrement.
C ’étoit du moins ce que disoient ceux qui vouloient
expliquer physiquement ce phénomène ; mais Seneque
se mocquant d ’eux , „ ne vaudroit - il pas mieux , di-
„ fiit - il,  soutenir que c’est une folie & une fable ?

N ’en faudroit -il pas dire autant de ce que Marsile
Hein attribue au corail , après Metrodore & Zoroastre.
Ces auteurs prétendent que le corail dissipe les terreurs
paniques , 'écarte la foudre & la grêle. Et quelque
peu vraisemblable que cela soit , le Philosophe (b)  For-
tunio Liceti qui s’est acquis beaucoup de réputation en
ce siécle , ose bien en donner la raison physique.
», C ’est , dit -il , que le corail exhale une vapeur chau-
, , de , qui s’élevant en l’air , dissipe tout ce qui peut
„ causer 1e tonnerre ou la grêle.

On croyoit aussi autrefois que la peau d‘un veau
marin préíervoit de la foudre . Plusieurs Auteurs l’ont
assuré , & je ne doute point que du tems d’Auguste,
d n’y eût des Philosophes qui donnoient des raisons
Physiques de ce prétendu phénomène . C ’est aparem-
ment (c) ce qui engagea ce grand Empereur a se tenir
toujours muni d’une pareille peau comme d’un bon
préservatif contre le tonnére & la foudre.

Quelques uns prétendoient encore que les figues de-
v°ient avoir la même vertu . Tant il est vrai que les
Philosophes découvrent d’admirables vertus en toutes
fortes de choses.

(*) Aiteri suspicati ipsos aiunt , esse in ipso sanguine vim
ÇMamdju potentem avertendae nùbis ac repellendse. Sed quomo-
"° m tam exiguo sanguine potest efíè vis tanta , ut in altum pe-

, A ean\ ientiaut nubes? Quantd expedìtìus erat dìcere,
^eadacium 6c fabula eft ? Líò. IV. qu&st. nat . c. 7.

(4) Si corallus.insanos terrores amovet , fi fulgura repellit 8c
gandinem , id efficere per fe valet calore fui temperamenti , dis-
ci VCffS AUm vaPores  tetros , terroris insani pueris 8c melancholi-
Perisl- f °reS' tum  fùgiditatem - M ambiente fulgura per Aiiti-

®lim » à grandines per fe procreantem. Trait , de annullis,

per' L r̂ ??'truî .& fulgura paulò infirmiùs expavescebat, ut sem-
90 t>1<lue ?àin vituli marini circumferret pro remedio. Sue-

PERST1TIEUSES , &c.

CHAPITRE II.

Ue la disposition de la plupart des hommes
à ne pas condamner ce qui ne paroit pas
nuire au prochain.

LEs hommes font telsàprésent qu’ils étoient au¬trefois ; toujours portez à ne pas condamner des
effets quelque surprenans qu ’ils soient , pourvu qu ’ils
ne paraissent pas nuisibles . On abhorre assez naturelle¬
ment les maléfices , ou l’on ne les croît pas , ou l’on
voudrait pouvoir les punir . Mais on ne voit ni l’on
ne craint pas facilement le mal , lorsqu ’on entend par¬
ler de certaines pratiques qui procurent quelque avan¬
tage temporel aux hommes fans nuire au prochain.
Quelquefois on s’en divertit , & l’on fe contente de fe
moquer de ceux dont les secrets ne réussissent pas. Et
véritablement ils méritent bien qu ’on fe moque
d ’eux (d ) . Mais on ne fe persuade pas facilement
qu ’on doive faire cesser ces fortes de pratiques . L ’Em¬
pereur Constantin fe trouvoit dans cette disposition,
lorsqu ’en 321 . étant déja Chrétien il fit une Loi , paf
laquelle il condamnoit les superstitions qui nuisoient à
la santé des hommes , ou qui les portoient à l’impure-
té . Mais par cette Loi il exeufoit toutes les pratiques
qu ’on employoit pour la santé , ou pour détourner la
pluye ou la grêle qui auraient gâté les fruits de la ter¬
re , à cause que tout cela étoit avantageux , & ne nui-
foiì à personne (e ) . C ’étoit dans Constantin un reste
de Paganisme , qui semble être tiré d ’une Sentence (f)
d ’Apulée dans le même sens.

Cette Loi de Constantin a été inférée dans le Code
Théodosien , mais elle fut abrogée par l’EmpereurLeon
dans la Novelle 6 ; . & il paroit que longtems aupara¬
vant les Chrétiens avoient desaprouvé cette Loi de
Constantin . Eusebe au IIL Livre de la Démonstra¬

tion ( e) Evangélique , Saint Basile dans 1a lettre à Am-
phylochius (h) , Saint Grégoire de Nysse dans la let¬
tre à Letoïas , Saint J érôme , Saint Chrysostome &
Saint Augustin ont établi des principes bien opposez.
Ils nous montrent combien on doit craindre les ruses
des Esprits malins , qui fous l’aparence de quelques se¬
crets qui ne paraissent pas mauvais , tâchent de séduire
les hommes , •& d ’entrer en quelque commerce avec
eux . Les Princes mêmes parurent si opposez à cette
maxime de Constantin , qu ’ils défendirent fous peine
de mort de guérir des maladies par des enchantemens
ou par des amulettes . Constantius en fit une Loi rap¬
portée par Ammien Marceliin au Livre XVI & XIX,
& cette Loi étoit exécutée si littéralement , que Va-
lentinien punit de mort une vieille femme qui guéris-
foit des fièvres intermittantes avec des paroles , & qu ’il
fit couper la tête à un jeune homme qui tonchoit un
marbre & prononçoit sept lettres de l’alphabet pour gué¬
rir un mal d ’estomach (i ) .

Ce-

(d) Quis miserebitur incantatori à serpente perçusse? Ecclef.XII.
v.  13*

(e) Eoram est scientia punienda 8c severissimis meritò íegibus
vindicanda , qui magicis adeincti artibus , aut contra homiriuni
moliti íàlutem , aut pudicos ad libidinem defixiíiê animos de te-
gentur . Nullis verò criminationibus implicanda sunt remédia hu-
manis qusefíta corporibus , aut in agrestibus locis , ne maturis
vindemiis metuerentur imbres , aut mentis graridinis lapidatione
quaterentur , innocenter adhibita suffragia, quibus non cujusquí
làlus aut existimatio lœderetur , sed quorum proficerent actuS,
ne divina munera , 8c labores hominum sternerentur. Dat X , Cal,
Jul . Aquileix. Crispo 8c Constantino Caéf. Coss.

(f ) Veteres medici etiam carmina , remédia vulnerum norarit
ut omnis vetustatis certissimus author Homerus docet , qui faciÉ
ÌJliffi de vulnere profluentem íànguinem sisti caiítamine . Nihil
E N I M CfU O,D FUEfiBIi SALUTIS GRATlA FIT , C R l M 13
HOSDM EST.

(g) Pag. 117.
(fo N . 8; .
(i) Anum quaindam íiftiplicem intervallatis febribus naederi le-

ni carmine consuetam occidit 8c noxiam. Et visus adolesceris
inbalneis admovere marmori manûs utriusfiue digitos alternatim

Xx «
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Cependant la disposition qui porte les hommes à ne

pas condamner ce qui ne paroit point nuire au pro¬
chain , reprit bientôt le dessus ; parceque plusieurs ne
jugent que par leurs yeux corporels . Les biens du
corps éblouissent , & ce qui nuit à l’ame , ne s’apper-
çôi't pas Facilement. Pourvu qu ’on ne se soit pas don¬
né au Démon , on ne craint pas qu ’il Fe mêle de nos
affaires. En tout cas , dit -on , s’il y avoit du mal
dans une telle pratique , je renonce à tout pacte , &
après cela on fe persuade qu ’il n’y a plus rien à apré-
hender . C ’est ce qui a porté bien des gens à excuser
& à autoriser même les secrets , dont on tiroit quelque
avantage pour procurer la santé ou les autres biens tem¬
porels . Balíâmon , Patriarche d*Antioche , expliquant
le 6. canon du Concile in Trttllo , dit qu ’en son tems,
c’est-à-dire fur la fin du douzième siécle , plusieurs
Conciles pour Faire cesser les superstitions , imposèrent
de sévères pénitences à ceux qui recouraient ì des pra¬
tiques superstitieuses , quoique fous des apparences phy¬
siques ; ainsi qu ’en usoit un Avocat qui portoit fur
foi la coëffe d’un enfant nouveau né pour se faire des
amis. Alors quelques personnes avançoient , qu ’il Fal¬
loir épargner ceux dont les pratiques paraissaient uti¬
les , & ne nuisoient à personne. Mais ce savant Ca-
noniste remontre que le Démon se sert de ces spécieux
prétextes , & que rien n’est plus pernicieux que de s’y
laisser surprendre . II finit sa remarque par la Novelle
de l’Empereur Léon que nous avons citée plus haut,
íàns en rapporter les paroles (a ) . On ne peut douter
qu ’on ne se soit laissé très souvent tromper , sous une
apparence de secrets physiques ; St il a toujours fallu
que les Conciles & des personnes attentives à tout ce
qui blesse la Religion , se soient appliquez à faire con-
noitre l’erreur & l’illusion des pratiques qui s’introdui-
soient sous ces  dehors trompeurs . Il est important que
nous les voyions dans le détail , & que nous remar¬
quions principalement les superstitions qui ont été pu¬
bliquement autorisées durant plusieurs siécles» soit qu ’el-
les ayent enfin cessé , ou qu ’elles ayent passé jusques I
notre tems. Nous avons déja rapporté dans le premier
Livre plusieurs faits qui auraient fort bien pu trouver
place ici ; mais la matière est si abondante , qu ’il en
reste encore beaucoup à exposer , sans tomber dans des
redites.

CHAPITRE III.

sDe la difficulté qu’il y a eu dans tous les
Jìécles à désabuser le monde des anneaux ,
des amulettes , & autres secrets sngulìers
qu’on a employez pour guérir les maladies.
Raisons des Conciles & des R ères contre
ceux qui ne croy oient faire aucun mal Les
raìsonnemens de plusieurs Rhyfïciens n’ont

f u empêcher la défense.

P Armi  les Juifs,auffi bien que parmi les Gen¬tils , auf tems des Apôtres , il y avoit des per¬
sonnes qui prétendoient avoir des secrets singuliers,
pour guérir toutes fortes de maladies , & chasser les
Démons qui les caufoient . On ne regardoit point ces
secrets comme des effets entièrement naturels , parce-
qu ’on fe fervoit de paroles qui faisoient afiez connoitre
qu ’on vouloit guérir par des enchantemens. Cepen-

& pectori , septemque vocales litteras numerasse ad stomachi re-
XTTX' ?r0deffe  àûratus , percuílùs gladio est. Ammiantts , lié.

(a)  Nam quomodocumqueeâ re uti perniciolìffimumest Le-
ge qu* m commentaiio XXV . c. 9. tit . praesentis operis poíìt*
Tunt leges 8c LXV . Novellam Imperatoris Domini Leonis Philo-
íophl , hase etrea finem exprellê definientem: Si quis autem om-
nino hac pneltlgiatoria arte uti depreheníûs fuerit , five corporis
medelx príEtcxtu , íive avextendsea fruítibus noxas , extrcmuist
luat íûpplicium» Apostatarum pœnam subiens.
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dant les Juifs n’y trouvoient pas à redire. Joseph (è)
& plusieurs autres Juifs s’imaginoient que Salomon»
avec la permission de Dieu , avoit institué des exorcis-
mes merveilleux , pour guérir les maladies & chasser
les Démons . Il y en avoit qui faisoient profession d’al*
ler de ville en ville , & se nommoient Exorcistes.  S*
Luc (c)  nous apprend que Sce va un des Princes des
Prêtres avoit sept fils qui couraient le pays , & exer-
çoient cet art à Ephese . Mais lorsqu ’admirant que les
linges qui avoient touché le corps de S. Paul guéris-
soient les maladies , & chassoient les Démons , ils osè¬
rent mêler le nom de J e s u s-C h r i s t & de cet A-
pôtre dans leurs enchantemens , Dieu permit qUe deux
de ces Exorcistes furent fort maltraitez par un possédé»
& contraints de s’enfuir nuds & blessez. Cet événe¬
ment toucha plusieurs de ceux qui avoient exercé les
Arts curieux . Ils apportèrent leurs livres à S. Pauli
(d) & l ’on en brûla pour une somme considérable.

Malgré cet exemple qui avoit produit un si bon ef¬
fet , les Juifs ne laissèrent pas de continuer leurs en¬
chantemens. Joseph qui les approuve , dit qu ’ils é-
toient fort communs au tems de Vespasien , & il ajou¬
te que ce Prince fut témoin de plusieurs guérisons sur¬
prenantes. „ (e)  Cette manière , dit-il,  de chasser les
„ Démons , est encore fort en usage parmi ceux de no-
, , tre Nation ; & j’ai vu un Juif , nommé Eleaz,ar  »
„ qui en la présence de l’Empereur Vespasien , de ses
„ Fils , & de plusieurs de ses Capitaines & Soldats»
„ délivra divers possédez. II attachoit au nez du pos-
„ fédé un anneau , dans lequel étoit enchâssée une ra-
„ cine , dont Salomon fe fervoit à cet usage : & aussi-
„ tot que le Démon l’avoit sentie , il jettoit le malade
», par terre & l’abandonnoit . Il récitoit ensuite les
„ mêmes paroles que Salomon avoit laissées par écrit»
„ & en faisant mentionde ce Prince , ildésendoit au De-
,, mon de revenir.

Les Chrétiens succombèrent bientôt à la tentation
d ’uíèr de semblables moyens , pour prévenir ou guéris
les maladies. Dès le second siécle on voit en ulâge des
Talismans , c'est-à-dire , de petites figures ou des ima¬
ges gravées fur du métal , les Bulles , c’est-à-dire , ds
petits sceaux ou cachets qu ’on portoit fur foi , & gé¬
néralement des amulettes , c’est-à-dire , des préservatifs »
pour fe garentir de plusieurs accidens fâcheux . Baro-
nius (f) , Chifflet , & quelques autres , ont publié les
Abraxas , c’est-à-dire , les petites Médailles des Basili-
diens , dans lesquelles ils prétendoient attirer les vertus
des Astres & [des Anges . On trouve de ces Talis¬
mans avec les noms de J e s u s C h r i s t , ou de St*
Pierre , de S. Paul , ou de S. Michel , en quoi plu¬
sieurs Catholiques fe laissoient facilement tromper . C ’est
ce que remarque St. Augustin au septième Traité fut
Saint Jean (g) .

Origene (h)  avoit parlé bien au long contre toutes
ces sortes de préservatifs ; mais il en fallut renouvelles
souvent la défense , & le Concile de Laodicée au qua¬
trième siécle sut obligé d ' interdire ces pratiques super¬
stitieuses , fous peine d’excommunication . On le voit
dans le trente -sixiéme Canon , où il est dit , que Ie*
Prêtres & les Clercs ne doivent être ni Enchanteurs , **
Mathématiciens , oh  astrologues : Ou’ils ne feront poffî
ce qu on appelle des Amulettes , qui font véritablement .

litr»

Cb)  Lib. VIII. Antiq. c. r.
(c)  Act . XIX. iz . & seq. _ ,
(d)  Multi autem ex eis qui fuerant curioíâ sectati, contulen1®

libros 8c combustèrunt coram omnibus; & computatis pretiy
lorum invenerunt pecuniam denariorum quinquagenta inihiû '
v. ,9.

(e) Liv. VIII. Ch. r . -
(/ ) An. izo.
(g) Ut illi ipsi qui íèducunt per ligaturas, per prxcantat‘ OIie  ’

per machinamenta inimici , misceant prœcantationibus luisJ1 .
men Christi: quia jam non poílûnt lèducere Christianos, ut “e.
venenum, addunt mellis aliquid, ut per id quod dulce est, 1
teat quod amarum est, 8c bibatur ad perniciem. Cap.
nouvelle edit.

(h)  Liv . VIII. cont. Cels,
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liens des âmes ; & que tous ceux qui en porteront fur foi ,

firent chcjfez de PEglise.
Ce Cation défend aux Clercs , non seulement d ’être

Enchanteurs , mais encore d ’être Astrologues ou Mathe-
tnaciciens ; parceque plusieurs tâchoient de justifier des
pratiques superstitieuses , en les faisant passer pour des
secrets de Physique , ou d 'Astrologie . On a toujours
en effet essayé de se mettre à couvert des défenses de
f Eglise , fous de semblables apparences . Le Concile pré¬
sent aussi l ’excuse de ceux , qui représentent souvent
que par ces pratiques ils ne veulent nuire à personne ,
& qui demandent en quoi il peut y avoir du mal . Le
Canon les avertit que ces prétendus préservatifs sont des
liens , par lesquels le Démon s’attache insensiblement àeux.

S - Basile sur le Pseaume 75 . & S . Chrysostomedans
ses Homélies fur S . Matthieu & fur l ’Epitre aux Col-
lossiens , & au P ^ ple d :Antioche , ont parfaitement bien
developé cette raison 'du Canon . S . Chrysostome repre-

fente souvent que si l 'on espère des guérisons exjpordi-
^sires , il faut les attendre de l ’Eglise , & par la vertu
de la Croix . Dans l ’Homélie trente sixième , qui est la
hxìéme contre les Juifs , il fait remarquer que le Parali-
sique de la Piscine n ’avoit eu garde de recourir aux A-
Piulettes & aux Enchanteurs , mais qu ’il obtint la gue-
rison de Dieu , après l ’avoir attendue avec patience : Que
!es justes , tels que le Lazare , ne chërchoiènt pas là gué¬
rison par ces voyes ; & que c ’est avoir part à la gloire
de martyr , que de souffrir les douleurs les plus vives,
plutôt que de recourir à ces pratiques superstitieuses.

Les Pérès ne s ’appliquoient pas toujours à prouver que
ces préservatifs n ’avoient pas une vertu physique & na¬
turelle ; ils fupposoient que cela étoit facile à montrer,
& que les habiles médecins ne manquoient pas de con¬
damner cet usage , ainsi que le dit S . Augustin ( -r) .

Ce saint Docteur & les autres Pères ne pouvoient
pourtant pas ignorer qu ’il y avoir des Physiciens qui
approuvoient tous ces usages , pareequ ’ils n ’y voyoient
rien que de Physique . En effet quelquefois , selon Jo¬
seph , on présentoir simplement à un malade une racine
dans un anneau , pour le guérir & chasser le Démon de
ion corps ; car les prières qu ’on aj ou toit à cette prati¬
que , ne fe disoient , que pour défendre au Démon de
revenu , selon le même Joseph . L ’on voit dans Pline

Une infinité de prétendus effets tout aussi furprenans,
attribuez simplement au sang de Dragon , à une racine,
ou à la vertu de quelque petite pierre . Mais ces saints

Docteurs favoient auffi que c ’étoient - là désillusions,
& de prétendus secrets qui manquoient très souvent.

(b)  Pline même quoique très facile & de fort bon-
ne composition à l ’égard du merveilleux , avoue que ce
sont - là des pratiques vaines qui séduisent les hommes,
pareequ ’on fe laisse éblouir par l ’espérance de la guérison
des maladies , & par une apparence de Religion fous la-
qdelle on s’aveugle.

Un grand nombre de personnes penfoient fur ce point
aussi sagement q Ue Pline . On étoit persuadé que ces ef¬
fets prodigieux qu ’on attribuoit à de si petites choses,
etoient ou des fables , ou des superstitions . Communé-
naent c etoient des fables . Car on fait qu ’au teins de Pli—
ne (c)  rien n etoit plus commun en Orient que les A-

(*) Ad koe genus pertinent Jomnes etiam ligatura: atqne ’re-
aì -,11s ’ ssu® medicorum quoque disciplina condemnat , sive in
’jpibusdam notis quas caractères vocant , lire in quibusdam rébus
^Ipendendis atque illigandis . fient sunt in aures in summo au-
>um smgularum am de struthionum offibus aníulx in digitis . L.
hÌe£° a- chr- c- *>•

Vlbicu Mâ Icas  vanitates fepius quidem antecedente operis parte,
et; mtìue  causce locusque poscebant , coarguimus , detegemusque
ipso nU'V c 'n Paucis digna res est , de qua plura dicaûtut , vel eo
PbrìSvf fraudulcntiffimaartium plurimùm m toto terrarnm orbe
Tnìre? IlclUe  feculis valuit. Auctoritatem ei maximam fuisse nemo
man* *’ stu?'ndoquidem sola artium tres alias imperiosissimas hu-
dicinà ^ cnt's complexa in unam fe redegit . Natam primùmènie-
tioreman"10ûbitat , ac specie salutari irrepsisse velut altiorem fane-
promiC ea& medicinam ; ita blandissimis defideratiffimisque
Iìgat tuman ldlIse vireS  religions , ad quas maxime etiamnum ca¬

se) -TVt,!. ^ nus. Lib.  30 . Cap. 1.
Vcr° oriens pro Amuletis traditur gestare eam , quai

mulettes , qu ’on faifoit avëc des petites pierres semblables
à une émeraude , marquées au milieu , ou par une feule
ligne blanche , ce qui les faifoit appeller Grammatias  ,
ou de plusieurs lignes , ce qui les faifoit appeller Poly-
grammos.  Ces pierres dévoient préserver de tout mal,
& servir beaucoup auX Orateurs . Cependant il y avoit
assurément bien des maladies & de méchans Orateurs,

à qui ces Amulettes  né fervoient de rien . Auffi les per-
sonnes intelligentes fe mocquoient de ces pratiques , &
croyoient avec sujet qu ’elles ne produisoient rien na¬
turellement . C ’est pourquoi ceux qui dévoient fe
conserver fans reproche dans le Paganisme , comme
les Prêrres , ne pouvoient pas fe servir d ’anneaux , à
moins qu ’ils ne fussent si simples , qu ’on ne fût assuré
qu ’ils ne pouvoient point renfermer d 'Amulettes  ( d) . On
punissait de tems en tems ceux qui portoient des Amu¬
lettes  au col , ( e)  pour guérir les fièvres tierces ou quar¬
tes . Et l ’on a vu que sous les Empereurs Chrétiens , Va-
lens & Valentinien , plusieurs personnes furent condam¬
nées à la mort , pour s’être servies d 'Amulettes.

E ' Eglise ne demande pas ces sortes de punitions , mais
elle a renouvellé souvent les anciennes peines ordonnées
dans le Canon de Laodicée , contre ceux qui ont recours
à de semblables pratiques . Le Concile de Rome fous
Grégoire II . en 712 . défendit les Phylactères ou pré¬
servatifs , sous peine d ’excommunication . Le Concile dé
Milan en 15<5 5 . & le Concile de Tours en 158 ^. ont
absolument condamné l ’usage des anneaux pour guéris
les maladies.

Ainsi tous ces Amulettes , & ces anneaux , dont ott

vante tant Fesser contre Fépylepsie , contre la colique
néfrétique , & autres accidens fâcheux : le Pater desang ,
c ’est -à- dire , ces espèces de grains de Chapelet , qu ’on
porte fur soi pour arrêter les hémoragies ; ce font tous
remèdes interdits aux Chrétiens , & les habiles médecins,
tels que Fernel , ne révoquent pas en doute que ce ne
foient - là des superstitions & des folies . C ’est ainsi qu ’il
en parle dans son savant Ouvrage De abditis rerum eau*

fis (f ) .
„ Ce qui s’est passé dans une assemblée de îa Faculté

„ de Théologie de Paris , àu sujet du Livre intitulé,
Vie admirable de Sainte Jeanne de la Croix Religieuse

„ du hers -Ordre de pénitence du Séraphique S . François ,
„ avec une relation touchant les grains bénis , vulgaire-
„ ment apellez de Sainte Jeanne , appuyé ce sentiment,
, , Le premier Octobre 1614 . les (g)  Docteurs Isam-
„ bert , Besse , Vassgle , & Lambert , qui avoient été
„ chargez de Fexamen de ce Livre , firent leur raport.
„ Ensuite la Faculté déclara que le Livre ‘méritoit une
„ censure , parcequ ’il contient plusieurs choses fausses,
, , scandaleuses , superstitieuses , fabuleuses , qui ne con-
„ viennent point à la doctrine Chrétienne , & qu on de-
„ voit en dessendre la lecture . Cette censure contient
„ un précis de ce qui avoit paru aux Docteurs de plus
„ condamnable dans cet ouvrage.

„ Voici l ’abrégé de la relation touchant les grains
„ bénis . Les Religieuses du Monastère dont la bienheu-
„ reuse Jeanne étoit supérieure , la prièrent un jour,
„ suivant cette relation , dsobtenir que J . C . mémebe-
„ nît leurs chapelets . La bienheureuse Jeanne ayant de-
, , mandé cette grâce , toutes les Religieuses mirent leurs

„ cha-

ex iis smaragdo similis est , 8c per transversum lineâ albâ média
prxcingitur , 8c grammatias vocatur : quaspluribus , polygrammos.
Licèt obiter vanitatem magicam hîc quoque coarguêre , quoniarA
hanc concionantibus utilem esté prodideruslt. Lié . 37 . cap.  9,

(d)  Flamini Diali , annulo uti nisi pervio caflòque tas non est.
Aul. Gel. lib.  10 . cap. íf . p.  24a . .

(e)  Damnati sunt & qui remédia quartais tertiamique colîo ati-
tìexa gestarent. Spartien Hifl. Augufta Tom.  t - pag.  716.

(/ ) Existuntautem <5c quaedam inania vereque anilia , qu* quo-
niam hominum imbecillitatem nimiâ superstitione jatndiu occu¬
pant , superstitiosa dicimus . Ea sunt de quibus dicere nemo poíîit
ciír 8c unde créditas vires habent : rieque eriim à temperatnento,
neque ab aliis manitestis qualitatibus : neque à totâ substantiâ , ne-
que à divinâ , vel magica potestate . Ejusmodi íiint leripta , signa,
caractères , annuli , qui nec Dei , nec Spirituurii opem implorant.
Lib.  2 , cap.  16 . De morbis  A»temediis trans naturarn.  /

(g)  Journal des Savans, Aoút 1728. pag. 1479. Extrait dd
Livre intitulé s Gollectio judiciorum de novis erroribus. 8cc<X x s



,7k histoire
chapelets dans un coffre , dont une d’entre elles con-

„ serva la clef.
„ La bienheureuse Jeanne étant en oraison , un An-

„ ge enleva ces chapelets , & les porta au Ciel : desorte
„ que la Dépositaire de la clef ayant ouvert le coffre,
„ on r? y trouva point de chapelets ; mais fur la fin de
„ Toraison de la Supérieure , il se répandit une odeur
,,  très agréable dans toute la maison. On ouvrit le cof-
D, fre , 8c on trouva les chapelets que la Supérieure dit
„ à ses Religieuses avoir été touchez & bénis de la main

même de Notre -Seigneur Jesds -Christ.  On
, , ajoutoit à la relation que la bienheureuse Jeanne avoit
„ obtenu qu ’il y eût des grâces particulières attachées
„ non seulement à chacun de ces chapelets , mais enco-
, , re à chacun des grains dont ces chapelets étoient com-
„ posez , & que les mêmes grâces fussent attachées à
„ tous les grains qui auroient touché quelques grains de
„ ces chapelets bénis , même à ceux qui auroient tou-
„ ché des grains bénis par l’attouchement des chapelets;
„ & ainsi à l’infini . Ces grâces étoient , selon l’Auteur
„ de la relation , i . De délivrer les possédez 2. D ’é-
„ teindre les incendies & les embrasemens 3. De garan-
, , tir du tonnére , d’apaifer les tempêtes , de guérir de
„ la peste , de la fièvre , de la paralysie , de délivrer des
,,  scrupules , des inquiétudes d 'esprit , des tentations
„ contre la foi , du désespoir , des magiciens , & des
„ sorciers.

„ L ’Auteur ajoutoit que les faits qu ’il rapportoit
„ étoient avérez dans quatre vingts dix informations
„ par plus de 1400 . témoins , que ceux qui visitoient
„ certains jours l’Eglise de sainte Croix obtenoient plus
„ d’indulgence qu ’il n’y avoit â deux milles aux envi-
„ tons , de feuilles , de fleurs , de pailles & d’herbes ;
„ que la bienheureuse Jeanne avoit sait la fonction de
„ Docteur & de Prédicateur , & que les oiseaux venoient
„ de tous còtez pour l’entendre prêcher ; que les âmes
, , du Purgatoire accouraient à elle pour fe recommander
„ à ses prières ; & que les âmes faiibient leur Purgatoire
„ dans des vases de -fa celulle où elle mettoit des fleurs,
„ & que les vases s’inclinoient toutes les fois qu ’elle di-
, , soit le Gloria Patri.  Enfin que son Ange Gardien lui
„ avoit révélé qu ’un grand Prélat avoit .été changé en
„ colombier pour faire son Purgatoire , parcequ’un Pré-
„ lat doit servir de réfuge aux âmes foibles , comme le
„ colombier sert de réfuge aux pigeons contre les mi-
, , lans.

Si des Savans entreprennent la défense de ces folies,
outre qu ’ils manquent de respect à l’Eglise , ils méri¬
tent qu ’on leur montre qu ’ils font encore plus peuple,
plus superstitieux & moins raisonnables que le peuple
même ; parcequ ’ils apuyent fur des raifonnemens ridicu¬
les , ce que le peuple ne fait que par ignorance , par in¬
advertance , & fur l’autorité de quelques personnes qui
passent pour habiles.

II n’est pas étrange de voir des Peuples s’appliquer à
faire cesser les Eclypfes de la Lune , par un brait sem¬
blable à celui des charivaris , croire que les Eclypfes du
Soleil prédisent la mort d’un Grand , & que le Signe
céleste qu ’on appelle la Canicule , cause les grandes cha¬
leurs , & produit des effets funestes. Mais il est honteux
pour le genre humain , que des Philosophes ayent pré¬
tendu trouver la raison de ces vaines imaginations ; & il
n ’est pas moins fâcheux que des personnes croyent voir
que ce qu ’un grain de chapelet , ou un petit anneau d’u-
ne matière dure & compacte , peut exhaler , arrête l’é-
pylepsie , remet les boyaux en leur état naturel , & épais¬
sit le sang jufqu ’à l’empêcher de couler. On prouverait
bien plus facilement qu ’il ne faudrait que porter fur foi
un demi grain de rhubabe , pour être purgé quand on
le voudrait , ou présenter aux malades désespérez un an¬
neau qui renfermerait tant soit peu d ’antimoine , sans
leur faire prendre l’émétique.

Mais nous ne devons pas entrer ici dans un détail,
qui nous obligerait de montrer qu ’on bouleverse toutes
les notions de la Physique , pour autoriser des puérili-
tez . La régle -que nous avons établie dans le premier

CRITIQUE
Livre , que les Corps n’ayant ni intelligence , ni liberté »
doivent toujours ; agir de la même manière dans les nft*
mes circonstances physiques , est un moyen facile de ft
détromper de tous ces prétendus secrets. Car íx 1£S
grains > par exemple , qu ’on apelle des Pater de Sang*
arrêtent le sang parcequ ’ils répaississent , ils le rendront
moins fluide en tout tems , . soit qu ’on le veuille , 011
qu ’on ne le veuille point , & deviendraient par consé¬
quent beaucoup plus nuisibles qu ’utiles,

Il ne faut pas beaucoup s’appliquer , pour voir com¬
bien il étoit ridicule d ’approuver l’usage de certains an*
neaux qu ’on portoit autrefois , pour fe préserver des
chutes & d’autres accidens. Car lorsqu’on étoit muni de
ces sortes d’anneaux , ou qu ’on portoit au col me Bulle
m Amulette,  les chemins devenoient -ils moins raboteux ■>
certains pas moins glissans, les chevaux incapables de
broncher ? Si une pierre fe détachoit du toit , ou qu ’el*
le fût jettée imprudement par quelques personnes , nV
voit elle plus la force de casser la tête ? Vouloit -on que
la piejje fe détournât , ou qu ’elle s’amolít , ou que la
tête devînt plus dure ? Toutes folies qu ’il est aisé d’a*
percevoir , lorsqu ’on veut examiner s’il n’y a rien de
moral dans ces usages.

CHAPITRE IV.

*Des préservatifs superstitieux des Villes , ex¬
cusez par des Savans , & justement con¬
damnez par l 'Eglise.

L Es Villes&les Provinces ont eu leurs préservatifs»
aussi bien que les particuliers. L’antiquité Payenne

a fort vante les Palladium.  C ’étoient de petites Statues
qu ’on gardoit avec respect , & qui dévoient préserves
les Villes de l’incendie. Le Palladium  de Troye étoit
très célébré ; mais les Chrétiens 11’ont pas été embaras-
fez fur !ce point . Ils voyoient le Paganisme trop ouver¬
tement dans ces figures , & d’ailleurs l’événement leS
convainquit qu ’elles n’avoient pas préservé les Villes ds
feu , mais qu ’elles avoient eu besoin elles-mêmes d ' unS
main étrangère pour être préservées de l’embrasement»
ainsi que le remarque (a)  Firmicus Maternus.

On a été un peu plus en peine à l’égard des préserva'
tifs d’Apollonius de Thyane . II en fit un grand nom¬
bre L Rome , à Thyane , à Bizance , à Antioche , St
dans plusieurs autres Villes , tantôt contre lesCygognes»
contre les Scorpions , & les autres animaux incommodes
ou venimeux , tantôt contre le débordement des riviè¬
res , contre les vents fâcheux & les incendies. Des Sa¬
vans ont prétendu qu ’il n’y avoit rien en cela que de
naturel . Mais les réflexions que nous avons faites tou¬
chant les Talismans , dans les Chapitres préccdens de
Livre , font assez voir qu ’on ne peut autoriser toutes ce?
pratiques , quand on y pense un peu sérieusement. N0U5
pouvons ajouter ici que ce qu ’on observoit dans la com¬
position de ces Talismans , peut aisément persuader qu2
ceux qui en étoient les Auteurs ne penfoient pas qu ’̂ 5
produisissent leurs effets par une cause physique & na¬
turelle. Jean Malela , ancien Auteur d’Antioche , no&
apprend avec quelle cérémonie Apollonius dressa un Ta¬
lisman» pour préserver la Ville des moucherons ; il
donna une procession à cheval avec des cérémonies toU£"
à-íait vaines , faisant crier continuellement par les CaV3'
liers , (b) que la Fille soit exempte de moucherons. .j

M Ut Deus fieret, qui Urbes , & Régna servaret. Sed nec
vavit aliquando , nec profuit , & quid se maneat , ex Urbium >
quibus fuit , casibus vidit. Inccnfa est Troia , à Grsecis, à Gp
Roma , & ex utraque incendio Palladium reservatum est. Sey _
servatum non propriis virtutibus , sed humano pradìdio : ab u#
que enim loco homines liberarunt, 8c tranílatum est ne huiu 1̂*
flagraret incendio. De errore Proph. Religionum.  p

(6) On ne íèra pas fâché de voir ici l’endroit tout entier de
Version latine de M. Hodius , qui a donné cet Auteur au pttPJÍ
pour la première fois à Òxfort en 1691. Telesimta ibi P^ ssjri
confeciti netnpe adversùs Ciconias 8c Lycum fluvium qui atils
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, Sïl est vrai qu’Antioche n’ait plus ki  incommodée

donna peu de jours aprèsle - J» *
far le, confins, après cette procession tahsmaniqùe. cela !•» S , ^ a iédm  que tous les Mathématiciens
n’a pu arriver que par le pouvoir de quelqu une de ces 4 ^ pas profession de la Foi Catholique
Intelligence, . qui éprirent » Apollonius la mort de qu ne le o P ^^ ^ écrits eoouuea en p£
(■Empereur Domitien , lorsqu’étant à Ephese & parlant qm « ° Eví q„es , seroient cl,alfa de Rome Sedett » .
au Peuple, il cria tout d’un coup , Frape« t les villes de l’Empire (e) . / . (.,<. Mâi
dit ensuite plus nettement que Domitien venoit d etie Evêque qui 6 t proscrire les pietetìdu
assassinéh Lme . ce qu! ft trouva véritable: comme *; fe 'pa, afa heureux pour« u en-
ï >ionl ’a{sureau Livre 67 . pag. 768 ’ , . v <r . r _ nérement les Lunercaîes, autre ceremome superst

Les autres préservatifs des Villes , s’établiíToient sens « ere oss- anciennement comme uu préservant
doute aussi avec des superstitions évidentes. Lo sque ^ & la sténllte  des femmes, & qu on
Grégoire de Tours parle des préservatifs qu on tiotm ^ ^ suite deVoir procurer! abondanced s les
à Paris contre les rats, les loirs, & les incendies, il fut bannir 1a peste & les autres malheurs publics*
assez entendre (a)  que la Ville avoir ctcconsacieepour ^ porigine des Lupercales dans le Com-
ce sujet; & que les r̂ats& les loirs d airain qu o mentaire fur les anciens Calendriers( / ) • 11 Jusst de due
V. Jt  nettoyl * ï rivière, néroient que de, signe, de « « î , Lévrier de,cette consécration superstitieuse. e q v avoit vrant seulement avec quelques mor ^ - t

Je ne fais si au tems de Grégoire de Tours 1y avo t vran ^ r ob!ige de cacher, couraient pat la
des personnes qui regrettoient le déplacement& la perte vre ^ | çs foux , & fhpoient avec des peaux de
de ces petites figures estairain, comme il y en a eu dans ventre des femmes grosses qu ils renco -
notre Lie . Cela est assez possible, car on a vu autre- ^ ^ ^ 1̂ 1* * préserver les troupeaux de
fois des Savanss’imagmer qu’on pouvoit non feulera is QU de àévres contre les loups, & procurer1
Préserver les Villes contre les animaux & les incendies, _ , aux semmes. Quoique le Paganisme sut aboli à
niais que par les secrets des Enchanteurs, qui se don- quatrième siécle , cette impertinenteceremo-

noient le titre de Mathématiciens, on pouvoit empecher Rome * , k fin du cinquième. Le ^ Pe Gekse la
ssu’une Ville ne sût prise ou assiégée. On saison 1ho- J  plusieurs personnes distinguos en murmure-
roscope des Villes comme des hommes. Hephsstion , &* un sénateur nommé Andromaque, qui etoit
Vettius, Valens , & quelques autres firent celle de Con- « » chrétien , suivant la remarque de Baronius4
stantinople, presque ausstot qu’elle eut ete bâtie & de- P ^ }iardjesse de faire un Traite en saveui des L -
diée par Constantin ; & l’on prétendoit savoir ce qui ( £ > . mais t\ f ut réfuté comme ìlle mentoit , pat
devoit arriver à la Ville , & les moyens d en preverur percale , ^ tribué au Pape Gelase meme , & un¬
ies malheurs. Lorsque Rome fut affiegee par Alaric Roi un autre g tom£ deS Conciles sous ce titre : (h)
des Goths sor 1a fin de l’annee 408 . pour la premiere prime au 1 adver(hs Andromâchum Sénat orem cate-
fois , des Enchanteurs Toscans , se disans Mathémati- GeUjm p • /Apercalia ficttndìtm morem
ciens, convinrent avec Pompeïanus, Préfet de Rome , rofque om Le Sénateur avoir prétendu
que par les secrets des Arujpices ils mettroient les Goths des fruits , & plusieurs autres malheurs e
en fuite. Si l’on en croît Zozime , (sc) Historien Payen , st" venoient de k sopreffion des Lupercales. Le â-
non feulement le Préfet & les Sénateurs Romains per- ^ ' , T- Q-ue les LuPercales u ’avoient pas été eta-
ïnirent aux '.prétendus Mathématiciens leurs enchante- P originairement pour l’abondance des fruits de la
mens, mais ils le firent du consentementmeme du ape oour ja santé des habitans, mais pour1a fecon-
Innocent premier; & si les Toscans n’acheverent pas err , rÌL mes> z< Qu ’il étoit faux que les Lupercales
leurs cérémonies, ce fut parcequ’íls voulurent faire ie - 1 e rapport avec l’abondance ou la disette,
nouveller les anciens Sacrifices qu’on fiai soit autrefois au eu en q 4 mes des animaux. Si vous attri-
Capitole & à la Porte de k Ville , & que le Peuple ou a Pe., .v / disoit -il , (t) au retranchement des Lu-
Romain n’y voulant pas affister, aima mieux qu’on fe huez la 1 e , 'r-on une si grande abondance de
délivrât d’Alaric en lui donnant de grosses sommes. percales, pourq ob p Qn n>a j amais célébré les

Zozime impose fans doute au saint Pape Innocent pre- toutes choies z 'us que ces cérémonies ne
Plier. Orose (c) & Sozomene (d) qui ont parlé de ce Lupercales f I re dg ^ Rome : nuW
sait, font assez entendre que le saint Pape étoit incapable doivent a ôir sont -ils arrivez ì Rome meme,
d’une semblable illusion. Et après les observations de La-

combien Lupercaìes? Ne les y cele -
ronius sor ce point , Godefroy dans son troisième tome avant e r iorsaue Rome sot prisepar 'es Gaulois,
sor le Code de Théodose , prouve fort bien que le saint broit on p » ^ desolée durant la guerre civile
sape au contraire fe joignant à la Légation du Sénat de & de Ricimer M-
Rome vers l’Empereur qui étoit ì Ravenne, exposea

Le
soonorius st horreur qu’on devoit avoir de recourira e
íècat mediam , teftuàines item 8c equos (fetocientO ^ \ ammirabìlia operatus eft Byzantio , dewvde diseed > ^ntioche-urbibus Tefesmata contecit . Rogatus veto a avjbusMi ^nis uti Teleíma adveríùs culìces, utbem suam mteltOTœ'.: - ^je
Ceret; voÙS eornm annuit. Telesmate itaque , ìplo N°v' »tnensis lunii , confetto ; utì measis ejusdem die 7 yssaeltî®„, . „ 11, uRien, Grastense dictum , menseque Junio agitan soittum , c« * . ,r«u r , ad hune modurn dà soWtatisGïastenfis dte , man“Jsc ’ solù« nnusquisque civium plumbeam imagunculam solldam; î! ^ st mu
vultus referentem calamo afhxam gestaret ; hine veto seufflm a mncalamo demiffum ' pelli russeae alligatum ìUmc gladiolum,_filo li-neo similiter annexum haberet : ad hune autein / ?° d^ ĵ rUpc.°mnes , inter equitanium inclamarent ; vacet Vrbs cui,c‘™: ^'E verò célébré domì apud se imagunculam reponeret un- -ssussque. Hoc faftum eft ; nec deinceps Aûuocbue culex apparu
Unquam.

, se) Aiebant enim hanc urbem quasi consecratam fa*® a ulS>. ut non ibi incestdìum prxvalcret , non serpens, non g exuoerai., -
î M«iffet. Nuper autem cùm cuniculus pontis emundarecur Lec® cop t ? c  ;
nUia de quo repSi fuCTat, auforeW , serpentem,

ghremque cùr

{b) uhj h' rv b 407- w*»: a,use) L. r . c
se) L . - i ; ->.eh,

(e) Gette Loi mérite biend’êtré rapportée ici en propres ter¬mes. ■
Împp . Honor . et Theod . AA,

Cjeciliano PP.
Mathematicos1, nisiparatisint , codidbuserrorisproprii íùb oeú-lis Episcopovum incendio concrecnatis, Cirholic* Reiigíenís cul-tuí fidem tradere , nunquam ad errorem pra;teritum redituri, stônsolum Urbe Româ , íed etiam omnibus civitatibus pelii decernì-must Quòd si hoc non fecerìnt, & contra clementiae nostra salu-bre constitutum in civitatibus fuerint depreheníì , vd sécréta erro-ris fui 8c professionis insinuaverint, deportationispœmm  cxcipìant.Dat. VIII . Cal. Feb. Rav. Honor . VIII . 8c Theod . Iil , AA.Coss. U Cod. Théodof. tìt.  16 . de Maleficiis& Mathemmkis. I. ,r.(/ ) Concordance des tems , première Partie.( v) An. 406 . n. 20.
(h)  Col . 1234.
(i) Si pro fterilitate jactatis , ctir Hune Orìens Omnium retumcopiis exuberat, Sc abundat ; qui nec celebravit unquam Luperca-lia nec célébrât? Col. 1238.{k) Numquid cùm hsec celebrarentur, à Gallis Roma non captaest; 8c fepenumero ad íxtrema quieque pervenit p Numquid Bel-Us civilibus sub hac celebritate non concìdit ? Numquid Luperca-lia deerant quando urbem Alaricus evertit ? Êt fluper cùm Anthe-mn & Rtcìmeris civil! furore subversa est. Ubi sunt Lupercalìa?Cur istís minimè profileront? ibìd.Yy



i 7 8 histoire
Le Sénateur s’étoit autorisé de la tolérance de cette

pratique , & du silence des Evêques fur ce point jusqu ’a-
lors . A quoi l’on répond qu ’on ne fait pas cesser tous
les désordres en même tems , comme la médecine ne gué¬
rit pas en un moment toutes les maladies (a ) . On ré¬
pond en second lieu que les Evêques ses prédécesseurs
rendroient chacun raison a Dieu de leur conduite ; qu ’ils
avoient peut -être fait des efforts pour fuprimer ces prati¬
ques , & qu ’ils avoient peut -être auffi trouvé de fortes
oppositions auprès des Puissances temporelles ; puisqu ’en
son tems on s’opposoit encore par des efforts si déraison¬
nables. .

Tout cela nous montre la difficulté qu ’il y a de faire
cesser les superstitions ; qu ’il n’en est presque point
qui ne trouvent des défenseurs , tels que ceux qui
s’imaginoient que quelques petits coups de peau de
chèvre , donnez à quelques femmes grosses , pouvoient
non seulement être utiles à ces femmes , mais encore
rendre toutes les autres femmes fécondes , & toutes
les terres de la campagne fertiles.

On a cru auffi que les maux dont les habitans d’u-
ne Ville étoient menacez , ou affligez , pouvoient se
transporter à une seule personne , ou à un animal. L ’His¬
toire Grecque fournit beaucoup de faits touchant les
Villes , où l’on donnoit des malédictions â un hom¬
me , pour lui faire porter tous les maux que le Peu¬
ple avoit méritez . Valere Maxime (b) rapporte l’e-
xemple d ’un jeune Chevalier Romain , nommé M . Cur¬
tius , qui voulut attirer fur lui -même tous les mal¬
heurs , dont Rome étoit menacée. La terre s’étoit"
épouvantablement entr ’ouverte au milieu du marché,
& l’on crut qu ’elle ne reprendroit son premier état,
que lorsqu ’on verroit quelque action de valeur extra¬
ordinaire . Le jeune Chevalier monte à cheval , fait le
tour de la Ville à toute bride , & se jette dans le pré¬
cipice , que l’ouverture de la terre avoit produit , &
qu ’on vit fermer ensuite presque en un moment . L ’on
voit dans Servius fur Virgile , qu ’à Marseille , dès
qu ’on appercevoit quelque commencement de peste,
on nouriííbit un pauvre homme des meilleurs alimens
durant une année , qu ’on le faisoit promener par tou¬
te la Ville , en le chargeant hautement de malédictions,
& qu ’on le chassoit ensuite , afin que la peste & tous
les maux sortissent avec lui.

II n’est pas surprenant qu ’on trouve dans le Paganis¬
me des imitations de la cérémonie du Bouc Emissaire,
que le Grand -Prêtre (c) envoyoit au désert , après sa¬
voir chargé des péchez de tous les Israélites . On fait
que le Démon est le singe de Dieu , & qu ’il donne sou¬
vent à la superstition les dehors de la Religion véritable.
Mais il est étrange que des Philosophes entreprennent de
prouver , qu ’on peut guérir des maladies en les faisant
passer à d’autres hommes , à des bêtes , ou même à des
arbres ; qu ’on ose expliquer physiquement les effets vrais
ou faux de ces pratiques si évidemment superstitieuses ;
& qu ’on ne craigne pas de faire des systèmes pour expli¬
quer la transplantation des maladies. En quoi ils sont
beaucoup moins raisonnables, que ne f étoient les Mar-
seillois Payens.

Je ne lais si quelques personnes ne penseront’point qu ’on
voit encore à Marseille , des restes ou quelque imitation
de ce que le Paganisme y avoit introduit autrefois ; à
cause que la veille & le jour de la Fête Dieu , on pro¬
mène par la Ville au son des flûtes , des musettes , & des
timbales , un Bœuf orné de rubans & de colifichets ;
mais cette cérémonie n’est pas assez ancienne , pour avoir
succédé au Paganisme. M . de Ruffi dans son Histoire
de Marseille, rapporte un Acte en Provençal du quator-

(a) Multa sunt qu* à sirïgulis Pontifícibus diveríb tempore su-
blata sunt noxia vel abjecta. Non enim simul omnes in corpore
curât medecina languores. Col.  1139.

(b) L. s.  de pietate erga Patr.
(c)  Offerat hircum viventem, 8c positá utrâque manu super ca¬

put ejus, connteatur omnes iniquitates Filiorum Israël, &univer-
íà delicta atque peccata eorum; qu* imprecans capiti ejus, emit-
tet illum per hominem paratum, in descrtum. Levitic. tap,  17, v.aï.

C R I T I Q. U E
ziémè siécle , où l’on voit que ce Bœuf tire son origi¬
ne d ’une délibération des Associez à la Confrairie du
S. Sacrement , qui voulant régaler les pauvres , & &
régaler eux-mêmes , résolurent d’acheter un Bœuf , Sc
trouvèrent à propos d’en avertir le peuple , en le íaisa^
promener par la Ville . Ainsi sonne peut , ce semble*
blâmer cette cérémonie , qu ’à cause que de vieilles fem¬
mes s’avisent de faire baiser ce Bœuf aux petits enfans,
& que diverses personnes peu instruites s’empressent pouí
avoir de la chair de ce Bœuf , dès qu ’on le tue le len¬
demain de la Fête -Dieu.

M . Marchety a tâché de spiritualiser cette cérémo¬
nie , & son dit qu ’il a fait plaisir aux Marseillois st5
concitoyens . Je crois néanmoins que le Peuple de Mar¬
seille n’est pas si attaché à la cérémonie du Boeuf , qu’il
ne se console aisément , quand il plaira à M . sEvêque
de défendre qu ’on le méne à une procession auffi auguste
que celle du S. Sacrement. Quoi qu ’il en soit , on a soin
d ’instruire le Peuple que ce Bœuf ne guérit de rien.

Les Chrétiens d’Orient n’étoient pas autrefois si bien
instruits , ou ils n’étoient pas si dociles , car on prome¬
noir de Ville en Ville des ours ornez de petits morceaux
d’étoffe de diverses couleurs , & malgré les défenses de
l’Eglise , on distribuoit des brins ou filets de ces pièces
teintes avec un peu de poil de la bête , comme un mer¬
veilleux préservatif contre les maladies. Les femmes ne
manquoient pas de donner de l’argent pour en avoir , SC
par dessus le marché on faisoit toucher à leurs enfans le
derrière de la bête , pour les préserver de tous mauxí
ainsi que le dit Zonare , fur le soixante & unième Ca¬
non in Tntllo.  Cè Canon dressé fan 601.  défend ces
sortes de pratiques , sous peine d ’être chassé de l’Eglsse
durant six ans ; & de tems en tems il salut renouvelles
la défense , suivant la remarque de Balsamon & de Zo¬
nare.

S. Charles renouvella auffi la défense contre les Amu¬
lettes ou préservatifs qu ’on introduisit à Milan , pouf
se préserver de la peste , dont cette Ville fut si fort af¬
fligée. „ Ce saint Archevêque apprenant , dit  ( d) l'A*'
„ teur de sa Vie , qu ’on avoit répandu parmi le peupla
, , quantité de billets & de caractères , en forme -de me'
, , dailles , que l’on disoit être bons pour préserver dU
, , mal,  il publia incontinent une défense de s’en servis
„ comme étant des choses superstitieuses & condamnée
,, par l’Eglife , faisant voir combien c’étoit un grand
, , péché que de mettre sa confiance en de semblables ba-
„ gatelles ; & par ce moyen il prévint le mal, Sc  il 1?.
„ déracina dès son commencement.

CHAPITRE IV.

‘Des pratiques superstitieuses qui ont été pu¬
bliquement autorisées , pour chasser les bip
tes , pour avoir de la pluye , pour les pte"

server de la rage , par les clefs de fat^
‘Pierre, & par celles de S. Hubert.

N Ous avons vu au Chapitre précédentl’abusplusieurs Juifs faifoient des Exorcismes , pour guC'
rir les maladies. On a auffi abusé dans la fuite des Ex° f''
cismes que l’Eglise employé , en faisant l’Eau benisfj
ou en d’autres cérémonies. L ’Eglise ne prétend pas
en cela un Sacrement ; elle invoque seulement le fee otl
de Dieu pour préserver le peuple Chrétien des
que le Démon pourroit lui faire; toujours avec f°ufI?,L
sion aux ordres de Dieu , n 'attendant l’cffet des Pr‘ies^
Sc  des Exorcismes , qu ’autant qu ’il peut être utile a°
âmes, plutôt qu ’aux corps des Chrétiens . çe

Mais des personnes qui auroient dû être instruites »
font imaginé que les Exorcismes & les Excommû 0,1
tions , que les Ecclésiastiques empirent , devo1̂ ,

(J) L1 4 . ch. 4. p. z;8°
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£ comporter, lorsque les cam-
àvoir un effet extérieur à f égard des hommes, & des p e^ com désolées par des sauterelles ou d’au-
crtrmres mêmes irraifonnables. On voit dans plufìeu P^ nCS Vers la fi n du neuvieme hecle en 885,
<«) Auteurs” w «»diverses Provinces oh les fruits de » » ^ ^ ^ nombre -, ctm desolerent
la terre étoient gâtez par de petites bêtes, on les conju- ^ y ^ ^ virons de Rome. D’ab?rds P^ LjfSutís
roic de sortir du territoire ; & quand elles n moyens humains on pouvoit a . k ^ tuers
doient point à ces conjurations, on ^ ^ £ bêtes , il fit déclarer qu d donnerait f cet %
obéir ou crever, par une Sentence du Juge E > quiconque lui en apporterait un septu °
n,,. . — 1_ r. •_! L Af condescendance pout â quiconqu , “ urertt & pour tacher de 1»claration, ^ peuples courarMais  ce-

entra dansmanies avant qu'on prononçai ia oauv.̂ » - . . kr PFolife , le mit en prières, bemt eniuite de 1 eau,

°.y/q ^ â" à maudites& amttómMt- ' «>°- à à " » “ ’ ,t ^ le petit peuple,
fe ytou,“ ,'e's pà bêtes qui gâ.oieut le ter» -, f. L taire oiWemen . . * J » £
dans six jours ellesn’en sortent, ou ne cessent de fa , q d à des personnes qui en anulent,
4u mal dins tout le Diocèse, (c) On ne sep peut-etre '“ JP ™ reS qlú Noient publiquement autotife pat
pas fâché de voir ici un extrait de cette iàentjnee. CW & par les Magistrats. Telle etoit « st

Le Père Théophile Raynaud ne manque pas démon- e Cie g p quelques endroits du Royaume
trer que c’ést un^abus. Cétoit fans doute f Jupersti- en Ls  de sécheresse demander
hon évidente, si ïeffet arrivoit, comme c’etoit unefo- de R rirnage de Saint Pierre ; & pour pies-
Ke visible, s’il narrivoit pas. Nous ne remarquons cette de 1 P J { ^ t de faire pleuvoir, on PorroiJ “
superstition, que pour faire observer de quelles illusions s« davan% cessl0st sur le bord de la nviere : la quel-
piufieurs personnes distinguées font capables, en ma - crioient, ou chantoient: Saint J ™ ’
tiére de superstition.

^ ï'  1 P besoin, & obtenez nousade la pluye,
On demande quelle doit être la pratique en pareil cas. rez nou trois sois ; & commel’Image ne

Ke peut-on pas flirejetter de Veau bemte dans unchamp une fois , deux to , de e„er , qu on
dans une maison, ou dans un vaisseau, pour tacher de « pondojt nm j bienheureux Pierre. Alors les pre-
faire mourir des sauterelles ou d’autres animaux dont on plonge1 ^ ^ qu’il ne soloit pas en venir
dst incommodé? , , f <38 \ ^Tc £ nme un bon père , .he manquerait

Te répons qu’il ne peut pas y avoir du mal de recou- la : que ’ . pluye. On dqnnoit câution»
rir aux prières de l’Eglise, & aux moyens par lesquels pas e e i . t >e 4 il ne manquoir jamaist, ii-ons
elle fait espérer des grâces; mais il faut user de ces mo- ^ ^icuvoir, dans l'espace de vingt quatre cures (/ ) •
yens avec des précautions sages & respectueuses. On e P s cet expoíé, Martin de Arles prouve au g
doit en premier lieu recourir aux moyens naturels que ,v.- ^.Psre cérémonie étoit superstitieuse, sacnlege,
nous pouvons avoir , pour remédier à nos maux, _ ct v tentoit Dieu. Cela s’est pourtant fait dans que *
distipec ce qui « n . à . Si p » rfi « «*» styfl, ” endroits en ce siécle; & ceqru surprend.
Un chien de fa chambre, on s'avifoit de faire des prie- qt , , . . . áes Traitez ; pour désabuser que
tes, & de prendre de l’eau benite , cela serait tout-a- c e .ctJ J , ces fortes de pratiques,
fait téméraire; il faut commencer par ouvrir la porte , ques péri g up e a(soz commun d-̂n-- les ístovin
& ensuite prendre un bâton à la main , ou jetter au y_a un ^á, :,rémir d ’être en
chien quelque chose à manger hors la porte , cela suf¬fit ordinairement pour le mettre dehors. Si les mo-
*IE UlUniiUlCUiVUl iv invti ]v vivnc/i Jt ui jv.3 mu—yens humains ne pouvoient suffire, alors on a recoursrux prières, & l’on demande à Dieu des grâces, s’ilVeut bien par fa miséricorde nous les accorder.(d) Le Pape Étienne V . nous a appris par son exern-

(«) Malleolus de Exórcismis. Vaïrus de Fasciri.(ct De Monitoriis Ecclesrasticis ex timoré excottimuriicationis. ^(r) în no initie Doniiní . Amen. Visa supplicatione íèu requefta5to parte habitantium loei de Villanoxa Trec . Diœcesxs nobis Of-ficiali Trec . injadicta tactà , adversus bruclips feu xrucas , velalia«on dissimilia animalia , Gallicè Hanbets nuncupata , fructus vi-àrum ejusdem loci à certisastnis , 8t adhuc hoc pr^ senti annout nde dignorum teftimonio , 8c quasi publico minore asseritur,cum maxìmo incoìavum loci , 8c vicinorum locorum incommodoepopukntia , ut prydicta animalia per nos moveantur , Sc reme-Rccleívaíncis mediantibus compelLmtor à tevritorio dìÊti loci8cc. vifisque&c.Nos autoritate ^ ' ' ' - —Pr*dictas bruchos & serucas, 8c —

,es personnes de ces tortes ucT1y a un autre usage assez commun dans les Provinsces de France, qui mériterait d’étre entièrement inter^dit : c’est qu’on a recoussà un fer rouge> ctu’on appel¬le les Clefs de S. Pierre , pour se préserver de la rage.M . de Sainte Beuve fut consulté sur ce point par unEvêque en 1Ó74. , & répondit sort sagement ences ter¬mes. „ II y a de la superstitiond'amener des hommes„ & des femmes dans l’Fglìso , ou des bestiaux à la, , porte de l'Eglise, pour íes faire toucher par le Prêtre„ àvec un fer chaud pour la rage. Car cet attouchement„ n’a aucune vertu naturelle ni surnaturelle, pour pro-,> duire

Domini agros íuos circuniearit, Sc haric aqùatn spatgant per sats8c vincas, petentes divinuro iibi suffragari íubsidium. Quo factotanta Omnipotentis Dei subsécuta est misericordia, ut ubicumqudìpsà aqua aíperíà est , nulla penitùs locusta rématieretíAmstaf, mvitâ Stefh,
(e) Tracìatiis de siiperstitionibus contra naaleficia feu íbitilegiétjjx hodie vigent iri orbe terrarum. AurhoreD. Maitirio de ArleArchidiacono Paropel. in n . Romx ipóo. .Est antiquus usus in oppído quodam Archìdiacomtus de Us-—,/r,tK rempore siccitatis fruótibus terra; in-

_ r _mi » « i" ' !”" " - ", " /eh Tractatus de iupemíuoou, ““ à ^îbore
sbire &c visisodeScc.Nos autoritate qua fungimuT in bac pat e , v ,. vj„ent in orbe terra ■ i âo_
V̂ iìâos ' bruchos Sc xrucas , 8c animalia pïtedida Archidiacono8Paropel. in odaro A
«omine eenseantur, fflonemus m hts senptis íub,p^ s m^edsc- Arcn ^ usus ro oppid ^ siccita.

n. „ , inais , ut mtra sex mes a momtione , Uì 1' 'vìm Sentent̂ huìus à̂ vineis & tenitoriis didi loci de Villanoxadiscedant, nânro ulietíso ibidem nec
cumentnm prânra . Qu°d & à Ss
taalia bmc nostrx admotìitioni non paruennt euro . ?diebuâ elaphs, virtute Sc autoritate pr*tatis ìlla m b J ^tbematisamus, £c eisdero maíedicimus; Cap. ia - de Mon • &ccmm. p. 480._ Wl Primiimsextar:

íès

usus in Oppído quuuauwr u ' ne résilias tempore siccitatis fruótwus tetrxm.sum ut C1s® devotione procestionaliter Clcrus Sccoloracumrhy’mnisSSc canticis ad Saàro Petrum de Ussum se confe.rdnf ibique Miffâ celebratâ Sc oratiombus IroagmeroB. Pctn , adaltare inVrso vel brachiis ad oram flumims cunt canticis & siuadibus déférant; aliqui tamen eorum qn*runt abipPa Imagine , di-centes ; Sancte Petre succurre nobis ro hac neceisitate pohns^ ut
s«Urin^“cT ^Uidem divuìgav5t nt st quis de iis locustis unum impetres nobisà Deo P1""1[affi ^ ant ddeentes• submersatnr BeatS

k» °i?er7r & s!bi --ttustà quinque vel sex denarios ab eo ad singula rolul tespondea,
currere-,A loc -wtem populi audientes ceperunt hue illucque dis- stroi Pewi Imago, h »oui.s ^ ^ omwpotenrem gratiaro ex

tare- Se;m iue caPere, & misericordissimo patri ad emeiidum por- postulatam pro emmenu necessitate non ìmpetraverit. Responde
fe >cordC m às tali argumento delere nequisset, adDoa.humi- aliqui de Primatibus, non equidem ita sien , mm tanqnam bonus

tus W:̂ e°nfugiens ^ Oratoriura Beati Gregorii ubi ejus lec- Pastof impetrabit grattam prsefatam 8c mtercedet apud Deum,
c-rc Un riíitk fideiuffonbus pro parteB Pétri, fut astêrant Ipn èqde-

Fs haberur ĵ’̂ ONenr, in Oratonum iseau un -gun,cUrn lacrysois'j Xt;1 Eccleíkm Principis Apostolornm veniens , lèsectk& aquatn p? 0rati°nem dédit , cùmque diutiùs orastêt , surre-° lCêns, tollite °^ ’Smanii->us bcriedicens, maníionariis prtecepit,' 61 ûstgulis distribuite , monentes , ut in nomme

Pastof impetrabit granam piiciaiam , _ __ _x .ita datis stdejustoribus pro parte B Pétri , (ut astêrant ipst y -nunquam fuerunt decepti , neque destituti in qecessxtate®c,“ .rio suò , pvxscrtim pluvix quin infra 24, horas pluyiaro habuermt,2>e Jrles pag. .1 V- -sr »



iSo HISTOIRE CRITIQUE DES PRATIQUES SUPERSTITIEUSES , &c.
„ duire l’effet qu ’on en attend . Cela se pratique dans
„ Avignon , à la vue du Prélat : cela se pratique aussi
$, en France en beaucoup d’endroits , & on ne l’empê-
, , che pas; non qu ’on estime que cela ait une vertu in-
„ faillible,* mais parceque l’on considère la chose comme
„ un acte de Religion , par lequel on se met sous la pro-
„ tection de S. Pierre , duquel on espère l’interceffion,
i,  pour être préservé de la rage M . de Sainte Beuve
cite assez à propos Cajetan , fur la 2. 2 . question 9 6.
art. 4 . í qui déclare superstitieuses diverses pratiques
semblables , quoiqu ’il tâche d’excuser de péché plu¬
sieurs de ceux qui y recourent par simplicité . Et
après cette autorité , il continue en ces termes . „ Ce-
, , la est en pratique en plusieurs endroits ; on ne peut
, , l ’excuser en foi d'une superstition superflue , guoi-
, , qu ’on puisse peut -être excuser de péché ceux qui le
„ pratiquent , pour les raisons ci-dessusexprimées . Tout
„ considéré , j'estime que c’est une chose à abroger avec
„ prudence , par, les Prêtres & par les Prélats , à cause
3, que la chose a tout l’air de superstition . T. z . cas.
z, 12 . f.  40*

J ’ajouterai seulement à la décision judicieuse de ce sa¬
ge & savant Docteur , que l’origine de cet usage a pu
être pieuse ; car elle se tfouve , ce me semble , dans
l ’histoire des miracles qui se faisoient au Tombeau * ou
aux Oratoires de S. Martin . Grégoire de Tours rappor¬
te qu ’aux environs de Bordeaux , les chevaux étant at¬
taquez d ’un mal très dangereux , on alla à l’Oratoire de
Saint Martin , faire des vœux pour demander la guéri¬
son , offrant au Saint la dixme de tous ceux qui écha-
peroient . On s’avise aussi de marquer tous les chevaux
avec la clef de la Chapelle , & tous ceux qui en furent
marquez , ou n’eurent point de mal , ou furent parfaite¬
ment guéris (a) .

En cette occasion ce fut un miracle , semblable à une
infinité d’autres qui s’étoient faits au Tombeau de S.
Martin . La clef de la Chapelle , avec laquelle on mar¬
qua les chevaux , n’étoit qu ’un signe de la protection du
Saint qu ’on implorait . Mais on ne peut pas se promettre
que le miracle arrivera toutes les fois qu ’on usera de ce
même signe . C ’est tenter Dieu que de se faire une prati¬
que qui exige que Dieu fasse un miracle.

Les signes qui ont été employez dans les miracles,
ne produisent pas nécessairement les effets qu ’ils ont pa¬
ru produire une fois , les figues ne guérissent pas toutes
les maladies mortelles , à cause que le Prophète s’en ser¬
vit en guérissant Ezechias (b ) . Un peu de farine n’ôte
pas tout le venin de la coloquinte , quoiqu ’elle l’áit ôté
une fois (c) . Tous ceux qui sc scroient lavez sept fois
dans le Jourdain , n’auroient pas été guéris de la lepre
comme Naaman . Et l’on n’oseroit prétendre qu ’un peu
de boue dût faire voir clair aux aveugles ; parceque J e-
s u s- C h r 1 s t  donna la vue avec ce signe . Ce scroit
une superstition.

Voilà donc en quoi consiste la superstition de l'ex-
communication des bêtes , des guérisons par un fer chaud,
& semblables pratiques , c’est qu ’on exige des miracles
en recourant à des signes arbitraires , que Jésus-

(a)  In Burdegalerisi autem regiotíe hoc anno gravis caballorum
extitit morbus. Apud villam verò Marciecensem, quas in hoc ter-
mino continetur, subdita ditiotìibus beati Martini, Oratorium est
i psius & nomme & virtutibus consecratum. Denique adveniente
supradictâ clade, accedebant ad Oratorium, Vota lacientes pro
èquis , ut scilicet fi evaderent, ex ipsis décimas loco conferrent.
Cumque bis hxc  causa commodum exhiberet, addiderunt ut de
clave ferreâ qnx  ostium Oratorii recludebat, caractères caballis im-
ponerent. Quo facto ita virtus Sancti prsevaluit, ut & íànarentur
qui xgrotaverant, Sc  qui non incurrerant, nihil ultra perferrerít.
Liè. m . iie miraculis Sanílì Martini cap.  32 . col.  1007.

W Isii. 38. v. 21.
(r) 4- Reg. 4. v. 41,

Christ & les Saints ont joints en quelques occasions
à. une vertu divine , fans qu ’ily ait aucune promesse qu®
les mêmes miracles se seront à l’avenir par ces signes»
Que des Saints sc soient fait obéir aux bêtes , il n’y 3
rien là que d ’admirable. Ils peuvent sc faire obéir auX
montagnes même , selon 1a parole de J e s u s- C h r i s T*
Un saint Prêtre qui étoit toujours détourné en offrant
le Saint Sacrifice , par le bruit des grenouilles , les rendit
muettes , en leur ordonnant de se taire , ainsi que le dit
S. Ambroise (d) . Un noyer , selon le témoignage de S.
Ouen , Ce)  sécha par une parole de S. Eloy ; àpeuprèS
comme le figuier à qui J e s u s-C h r 1 s t  dit , Nan-
quam ex te fruchts nafcatttr ; & S . Bernard fit moitrse
toutes le mouches qui rendoient insuportable l ’Abbaye
de Foigni , dans le Diocèse de Laon , en disent , je ses
excommunie (f ) . Mais il étoit ridicule que les Officiau*
prétendissent que leurs Sentences juridiques dévoient
avoir le même effet fur les animaux , que les parolesd’un
Saint. II n’est pas moins fâcheux que des personnes pré*
tendent qu ’un fer rouge doive infailliblement préserves
de la rage & d’autres maux , parcequ ’il est arrivé une
fois que des personnes qui avoientsait des vœux à Dieu*
& employé l’interceffion d’un Saint , avoient été guéris
par cette voye.

Ce que nous disons des Clefs , qu ’on apelle de S»
Pierre , on peut le dire auffi des Clefs de S. Hubert*
Qn appelle ainsi un fer qu ’on aplique en l’honneur de
ce Saint , pour préserver de la rage ses animaux , q»*

1 ont été mordus par des chiens enragez . Ce fer apellé I3
Clef de S. Hubert , n’est pas fait par tout en forme de
Clef , à Liège c’est un anneau , à Utrecht c’est unie
Croix de fer : tous - signes qui ont dépendu de l’institu*
tion des hommes . Ce fer est appliqué àlaplaye , quand
elle parait , ou à la tête quand la playe ne parait pas. A
l ’égard des hommes qu ’on taille à l’honneur de S . Hu¬
bert , noiís nous réservons d'en parler dans le Livre sui¬
vant.

Je ne fais si l’on peut excuser de superstition le pré¬
servatif contre les rats , introduit par les Religieux du
Monastère de S. Hubert aux Ardennes . On prétend
que dans le territoire de l’Abbaye & de ses dépendances*
il n’y a point de rats , & qu ’on est redevable de cette 6'
veur aux mérites de S. Udalric Evêque d’Áusbourg*
dont cette Eglise possède quelques Reliques . En recon-
noissance , les Religieux chantent tous les ans , 1e qua¬
trième de Juillet jour de la fête de S. Udalric , un®
Messe particulière , Sc  donnent aux pauvres quelque 5
mesures de grains. On ajoute qué de toute antiquité oU
a accoutumé audit Monastère de bénir du pain , & d®
le faire toucher à la Relique , enssaveur de ceux qui veu¬
lent participer à ce rare privilège.

Dans une instruction imprimée où l ’on explique b
manière de se servir du pain béni contre les rats , on ex¬
horte les Fidèles à faire des prières & des aumômes ;
tout le jour de la Fête de S. Udalric . , , Et quant aU-
„ dit pain bénit , ajoute-t-on , ils le répartiront en petif5
„ morceaux par tous ses coins & endroits de leurs m31-
„ sons , où les rats hantent , & fréquentent le plus , se5'
„ quels par cette comestion ne manqueront pas de mou'
„ rir ou de quitter le lieu ” . Outre que ce privilège
accordé par saint Udalric a tout l’air d’une fable , il ?r
roi t que l’usege de ce pain béni est indécent & supetssi"
tieux ; y ayant tant d’autres moyens naturels pour
mourir les rats.

(d) Lib.  3 . de Virginít.
(e)  S . Audoen. Vira S. Eligii. I. 2. c. rr.
(/ ) Nullo igitur occurente remedio, dixit excommunie»»e3s

& mane omnes pariter mortuas invenerunt. Sanchts Guilleli»*. ^
bat Vít. S. Ber. I. 1. c,  ir.

Fin du Livre Troisième,
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